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Informations et recommandations
à destination des personnes intégrées dans le 

Dispositif COVID-Ambulatoire IUCT-O


Madame, Monsieur,
Vous avez été pris(e) en charge par le Dispositif COVID-Ambulatoire IUCT-O pour la surveillance d’une suspicion d’infection à Coronavirus COVID 19, le médecin n'ayant pas retenu de critère nécessitant une hospitalisation.

Comment se transmet ce virus ?
D'après les connaissances disponibles concernant le virus responsable de la maladie COVID-19, celui-ci se transmet par des gouttelettes émises par un patient malade, en particulier lors de contacts étroits. Cette situation concerne par exemple :
les personnes ayant partagé le même lieu de vie que le patient malade lorsque celui-ci présentait des symptômes, 
des personnes ayant eu un contact direct, en face à face, à moins d'1 mètre du patient malade au moment d'une toux, d'un éternuement ou lors d'une discussion 
les flirts ; amis intimes ; 
les voisins de classe ou de bureau ; 
les voisins du cas index dans un avion ou un train, ou les personnes restées dans un espace confiné avec le patient malade (voiture individuelle par exemple).
Les symptômes peuvent apparaitre jusqu'à 14 jours après ce contact, et se manifestent le plus souvent par de la fièvre, accompagnée de toux. 

Pourquoi n'êtes-vous pas hospitalisé(e) ?
L'infection à Coronavirus COVID 19 peut être peu symptomatique, modérée, ou sévère selon les cas. 
L’infirmière ou le médecin du Dispositif COVID-Ambulatoire IUCT-O qui vous a interrogé(e) a jugé que vous pouviez rester à domicile sans prendre de risque pour votre santé ou celle de votre entourage.
Il vous a donné les explications concernant le mode de transmission du virus et les mesures pour éviter de contaminer d'autres personnes, et vous les avez bien comprises. 
Vous ne présentez pas de signe clinique ou de pathologie associée actuellement justifiant une surveillance hospitalière. 
Vous ne vivez pas en collectivité, et vous n'êtes pas en contact avec des personnes dont l'immunité serait fragile (personnes âgées de plus de 70 ans ou personnes avec pathologies associées). 
Vous avez la possibilité de rester en confinement à votre domicile pendant 14 jours. 
Vous disposez d'un moyen fiable d'être contacté(e). 
L'infection à coronavirus peut rester bénigne avec guérison spontanée, comme un syndrome grippal. Néanmoins, une surveillance de votre situation clinique est nécessaire pour évaluer si une aggravation clinique survenait, pouvant nécessiter secondairement une hospitalisation.

A votre domicile
Une infirmière préviendra votre médecin traitant et votre infirmière libérale, de la prise en charge qui vous a été proposée.
Une surveillance clinique sera réalisée par votre infirmière libérale et votre médecin traitant. Une télésurveillance avec l’infirmière de l’IUC sera mise en place. Son numéro vous a été communiqué lors de votre premier contact.
La durée de surveillance nécessaire est de 14 jours après le début de vos symptômes. Le délai observé de guérison et potentielle contagion est de 10 à 14 jours.
Durant cette période :
Il est recommandé de rester en confinement à votre domicile pendant 14 jours à partir du début des symptômes. Vous serez donc si nécessaire en arrêt de travail.
Vous devez prendre des précautions renforcées pour éviter la transmission de cette infection :
Restez chez vous, ne sortez pas de votre domicile, aérez très régulièrement votre domicile.

Lavez-vous les mains régulièrement ou utilisez une solution hydro-alcoolique.

Portez un masque chirurgical en cas de contact rapproché avec une autre personne à votre domicile.

Utilisez des mouchoirs jetables à usage unique, à jeter immédiatement après usage, puis lavez-vous les mains après chaque mouchage.

Dormez seul(e) dans une chambre si votre entourage n'est pas infecté.

Nettoyez et désinfectez les surfaces régulièrement touchées : smartphone, poignées de portes, interrupteurs …

Veillez à une hygiène stricte des toilettes.

Informez les personnes de votre entourage de votre infection pour éviter au maximum les visites à votre domicile, et conseillez-leur de consulter en cas de fièvre avec signes respiratoires (toux, essoufflement).

Ne rentrez pas en contact avec les personnes fragiles (femmes enceintes, malades chroniques, personnes âgées…).

Ne vous rendez pas chez votre médecin traitant ou autre lieu de soin de votre propre initiative.


Que faire si vous vous sentez moins bien pendant la période de suivi ?
Pendant la période de suivi, en cas de difficulté respiratoire plus importante, il vous est demandé de contacter par téléphone votre médecin généraliste pour une nouvelle évaluation de votre état clinique.
Si votre médecin n'est pas joignable, vous pouvez contacter :
- l’infirmière du dispositif de 9h à 18h
- ou le 15 en dehors de ces horaires
Ne vous rendez pas directement chez le médecin, ni aux urgences de l'hôpital. Si besoin, il vous sera demandé de venir à l'hôpital pour un examen. Une ambulance vous sera adressée au domicile si cela est jugé nécessaire.
La toux peut persister 2 à 3 semaines après le début des symptômes sans que cela soit préoccupant si vous n'êtes pas essoufflé(e).
Nous vous remercions de votre attention.

Dr Delavigne
Médecin référent anti-infectieux IUCT-O
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